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Marque de commerce : Advair 250 Diskus et Advair 500 Diskus  
Dénomination commune : Salmétérol (xinafoate de)/fluticasone (propionate de)  
Fabricant : GSK 
Forme : Poudre pour inhalation  
Teneurs : 50 mcg – 250 mcg et 50 mcg – 500 mcg 
 
Marque de commerce : Breo Ellipta 
Dénomination commune : Vilantérol (trifénatate de)/fluticasone (furoate de)  
Fabricant : GSK 
Forme : Poudre pour inhalation  
Teneur : 25 mcg – 100 mcg 
 
Marque de commerce : Symbicort 200 Turbuhaler 
Dénomination commune : Formotérol dihydraté (fumarate de)/budésonide  
Fabricant : AZC 
Forme : Poudre pour inhalation  
Teneur : 6 mcg – 200 mcg  
 
Conformément à l’article 8 de la Loi sur l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux (L.R.Q., chapitre I-13.03), l’Institut ne peut rendre publique les 
recommandations transmises au ministre sur les médicaments en inhalation indiqués 
pour le traitement de la maladie pulmonaire obstructive chronique (chantier de 
pertinence clinique), car certaines d’entre elles concernent un médicament sur lequel 
porte la négociation d’une entente d’inscription. 
 


